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(54)  Lève  conteneurs  à  butoir  escamotable. 

(57)  Lève-conteneurs  (100)  comportant  un  butoir 
(110)  relié  à  une  poutre  (120)  de  basculement 
des  conteneurs  (10).  Selon  l'invention,  ledit 
lève-conteneurs  (100)  comprend  un  dispositif 
(130,  131,  132)  de  déploiement  et  d'escamotage 
dudit  butoir  (110),  actionné  respectivement  lors 
des  mouvements  de  montée  et  de  descente  de 
ladite  poutre  (120). 

Application  au  chargement  des  bennes  à 
ordures  ménagères. 
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La  présente  invention  concerne  un  lève- 
conteneurs  comportant  un  butoir  relié  à  une  poutre  de 
basculement  des  conteneurs. 

L'invention  trouve  une  application  particulière- 
ment  avantageuse  dans  le  domaine  du  chargement 
des  bennes  à  ordures  ménagères. 

D'une  manière  générale,  un  lève-conteneurs 
remplit  les  fonctions  qui  assurent,  dans  un  premier 
temps,  l'accrochage  des  conteneurs  sur  la  poutre,  la 
montée  de  l'ensemble  poutre/conteneurs,  et  le  bas- 
culement  des  conteneurs  autour  de  ladite  poutre,  ain- 
si  que,  dans  un  deuxième  temps,  les  mouvements  in- 
verses  qui  ramènent  les  conteneurs  vidés  au  sol. 

Ainsi,  à  chaque  arrêt  de  la  benne  à  un  point  de 
collecte,  le  peigne  d'accrochage  du  conteneur  sur  la 
poutre  du  lève-conteneurs  doit  se  trouver  à  une  dis- 
tance  donnée  du  sol,  généralement  fixée  à  840mm, 
correspondant  à  une  hauteur  valable  pour  toutes  les 
tailles  de  conteneurs,  alors  que  le  butoir  relié  à  la  pou- 
tre,  qui  sert  d'appui  lors  de  la  manoeuvre  de  bascu- 
lement,  doit  se  trouver  en  dessous  de  la  cornière  de 
prise  ventrale  des  plus  petits  conteneurs  qui  en  sont 
munis,  c'est-à-dire  à  environ  250mm  du  sol. 

Il  en  résulte  que  la  garde  au  sol  des  véhicules  au 
cours  de  leurs  déplacements  est  insuffisante,  surtout 
sur  les  trajets  à  chaussées  déformées,  ce  qui  expose 
en  permanence  les  lève-conteneurs  au  risque  d'acci- 
dents  matériels  très  pénalisants  qui  ont  pour  consé- 
quence  l'immobilisation  de  la  benne,  avec  perte  d'ex- 
ploitation,  et  des  coûts  élevés  de  réparation  des  lève- 
conteneurs. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  une  solution 
souvent  utilisée  dans  l'état  actuel  de  la  technique, 
consiste  à  faire  appel  à  la  fonction  de  levage  des  lève- 
conteneurs  et  à  procéder  systématiquement  à  deux 
manipulations  supplémentaires  : 

-  au  moment  du  départ  de  chaque  point  de  col- 
lecte,  une  remontée  à  vide  de  la  poutre  avec 
son  butoir  après  la  dépose  du  dernier  conte- 
neur  au  sol,  afin  d'obtenir  la  garde  au  sol  suf- 
fisante  du  butoir, 

-  au  moment  de  l'arrivée  au  point  de  collecte  sui- 
vant,  une  redescente  à  vide  de  la  poutre  avant 
de  prendre  un  autre  conteneur,  afin  de  rame- 
ner  le  peigne  à  hauteur  d'accrochage  de  ce 
nouveau  conteneur. 

Ces  manipulations  supplémentaires  sont  aussi 
très  pénalisantes,  puisqu'effectuées  à  vide  après  et 
avant  les  séquences  utiles  de  manutention  des  conte- 
neurs. 

Aussi,  le  problème  technique  à  résoudre  par  l'ob- 
jet  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un  lève- 
conteneurs  comportant  un  butoir  relié  à  une  poutre  de 
basculement  des  conteneurs,  qui  permettrait  d'obte- 
nir  automatiquement  et  pendant  les  séquences  utiles, 
aussi  bien  le  niveau  de  la  poutre  assurant  l'accrocha- 
ge  des  conteneurs,  à  840mm  du  sol,  qu'une  bonne 
garde  au  sol  du  butoir,  supérieur  à  400mm. 

La  solution  au  problème  technique  posé  consiste, 
selon  l'invention  en  ce  que  ledit  lève-conteneurs 
comprend  un  dispositif  de  déploiement  et  d'escamo- 
tage  dudit  butoir,  actionné  respectivement  lors  des 

5  mouvements  de  montée  et  de  descente  de  lad  ite  pou- 
tre. 

Ainsi,  lorsque  le  lève-conteneurs  de  l'invention 
est  en  position  basse,  la  poutre  est  à  hauteur  voulue 
pour  permettre  l'accrochage  des  conteneurs,  tandis 

10  que  le  butoir  est  escamoté  à  420mm  du  sol  par  exem- 
ple,  ce  qui  garantit  au  véhicule  un  déplacement  en 
toute  sécurité  du  garage  au  lieu  de  collecte  ou  entre 
tous  les  points  successifs  d'une  collecte,  sans  avoir 
à  effectuer  fois  les  manipulations  supplémentaires 

15  précitées  du  lève-conteneurs.  Ce  dernier  se  trouve 
ainsi  toujours  prêt  à  prendre  un  nouveau  conteneur  et 
présente  une  garde  au  sol  suffisante  pendant  tous  les 
déplacements  du  véhicule. 

En  fonctionnement,  lors  de  la  montée  de  la  pou- 
20  tre,  le  butoir  est  déployé  de  manière  à  venir  en  appui 

contre  le  conteneur  à  un  niveau  offrant  le  même  bras 
de  levier  qu'avec  les  lève-conteneurs  connus  à  butoir 
fixe,  c'est-à-dire  à  environ  250mm  du  fond  des  conte- 
neurs.  Inversement,  après  basculement  et  vidage  du 

25  conteneur,  le  butoir  est  escamoté  pendant  la  descen- 
te  de  la  poutre. 

En  d'autres  termes,  les  mouvements  de  déploie- 
ment  et  d'escamotage  du  butoir  se  font  en  temps  mas- 
qué,  au  cours  des  séquences  utiles  de  manutention 

30  des  conteneurs,  et  donc  sans  que  ces  opérations 
n'ajoutent  des  manipulations  supplémentaires  en  de- 
hors  du  cycle  normal  d'utilisation. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  il  est  prévu  que  ledit  butoir  porte  au  moins  un 

35  crochet  pour  prise  ventrale  de  conteneurs,  mis  en 
oeuvre  par  ledit  dispositif  de  déploiement  et  d'esca- 
motage.  Naturellement,  cette  disposition  avantageu- 
se  s'adresse  au  cas  où  les  conteneurs  utilisés  sont 
munis  d'une  telle  prise  ventrale,  destinée  à  éviter  le 

40  renversement  des  conteneurs  au  moment  de  leur 
basculement. 

La  description  qui  va  suivre  en  regard  des  des- 
sins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limita- 
tifs,  fera  bien  comprendre  en  quoi  consiste  l'invention 

45  et  comment  elle  peut  être  réalisée. 
La  figure  1a  est  une  vue  de  côté  d'un  lève- 

conteneurs  conforme  à  l'invention,  butoir  escamoté. 
La  figure  1b  est  une  vue  de  côté  du  lève- 

conteneurs  de  la  figure  1a,  butoir  déployé. 
50  La  figure  2  est  une  vue  de  côté  de  l'arrière  d'une 

benne  montrant  le  lève-conteneurs  de  l'invention 
dans  trois  positions  fonctionnelles. 

Les  figures  1a  et  1  b  montrent  en  vue  de  côté  un 
lève-conteneurs  1  00  comportant  un  butoir  110,  repré- 

55  senté  en  hachures,  relié  à  une  poutre  120  de  bascu- 
lement  d'un  conteneur  1  0. 

Comme  l'indiquent  les  figures  1a  et  1b,  ledit  lève- 
conteneurs  100  comprend  un  dispositif  de  déploie- 
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ment  et  d'escamotage  permettant  d'actionner  ledit 
butoir  110  de  manière  à  l'amener,  lors  de  la  montée 
de  la  poutre  120,  d'une  position  escamotée,  illustrée 
sur  la  figure  1a,  à  une  position  déployée  illustrée  sur 
la  figure  1b.  En  position  déployée,  le  butoir  110  vient 
en  appui  contre  le  conteneur  10,  conférant  ainsi  au 
lève-conteneurs  100  un  bras  de  levier  important  au 
moment  du  basculement  dudit  conteneur.  Inverse- 
ment,  lors  de  la  descente  de  la  poutre  120,  le  butoir 
1  1  0  est  amené  de  la  position  déployée  de  la  figure  1  b 
à  la  position  escamotée  de  la  figure  1a. 

Les  mouvements  du  butoir  110  s'effectuent  donc 
en  temps  masqué  au  cours  du  cycle  utile  de  fonction- 
nement  du  lève-conteneurs. 

En  position  escamotée,  l'extrémité  inférieure  du 
butoir  110  est  à  une  hauteur  d'au  moins  400mm,  par 
exemple  420mm,  c'est-à-dire  avec  une  garde  au  sol 
suffisante  pour  assurer  des  déplacements  sans  ris- 
que  de  la  benne  même  sur  des  chaussées  très  dégra- 
dées.  Par  contre,  en  position  déployée,  le  butoir  110 
est  appliqué  à  environ  250mm  du  fond  du  conteneur 
10. 

On  peut  observer  sur  les  figures  1a  et  1b  que  le 
conteneur  10  présente  une  prise  ventrale  11  destinée 
à  retenir  ledit  conteneur  lors  de  son  basculement  au- 
dessus  de  la  trémie  de  la  benne.  Il  est  alors  prévu  que 
le  butoir  110  porte  au  moins  un  crochet  111  suscepti- 
ble  de  coopérer  avec  ladite  prise  ventrale  11.  Bien  en- 
tendu,  le  crochet  111  est  mis  en  oeuvre  par  le  même 
dispositif  que  celui  permettant  le  déploiement  et  l'es- 
camotage  du  butoir  110. 

Conformément  aux  figures  1a  et  1  b,  ce  dispositif 
comprend  une  came  130  disposée  de  part  et  d'autre 
de  la  poutre  120,  deux  galets  131,  132  portés  par  le 
butoir  110  et  coopérant  avec  la  came  130,  et  un 
moyen  moteur  d'entraînement  du  butoir,  non  repré- 
senté  sur  les  figures  1a  et  1b  mais  qui  peut  être  cons- 
titué  par  un  ou  plusieurs  vérins. 

La  trajectoire  du  butoir  110  est  donc  définie  par 
la  forme  de  la  came  1  30  et  de  la  position  des  galets 
131,  132  sur  ledit  butoir.  Naturellement,  lorsqu'un  cro- 
chet  111  est  présent  sur  le  butoir,  le  dessin  de  la  piste 
de  la  came  130  doit  permettre  l'engagement  dudit 
crochet  111  dans  la  prise  ventrale  11  du  conteneur  10, 
ainsi  que  l'évitement  de  cette  même  prise  ventrale 
par  le  butoir  110. 

Dans  le  mode  de  réalisation  plus  spécialement 
représenté  sur  la  figure  1b,  il  apparaît  que  la  trajec- 
toire  et  la  forme  du  butoir  sont  telles  qu'en  position  dé- 
ployée  ledit  butoir  110  amène  la  paroi  1  2  d'accrocha- 
ge  du  conteneur  1  0  à  former  avec  la  verticale  V  un  an- 
gle  sortant  +p  initial  de  basculement.  Cette  disposi- 
tion  très  avantageuse  permet,  compte  tenu  de  l'angle 
limité  du  mécanisme  de  basculement,  une  augmen- 
tation  à  l'origine  de  l'angle  de  vidage  des  conteneurs 
et,  par  conséquent,  un  meilleur  vidage  des  déchets 
qui  y  sont  contenus. 

De  même,  la  figure  1a  montre  que,  le  butoir  110 

étant  en  position  escamotée,  le  lève-conteneurs  100 
est  apte  à  recevoir  des  conteneurs  10  qui,  sur  un  sol 
incliné  S,  présente  une  paroi  12  d'accrochage  for- 
mant  un  angle  rentrant  -a  avec  la  verticale  V.  Cet 

5  avantage  résulte  directement  du  caractère  escamota- 
ble  du  butoir  110  puisqu'en  effet  si  ledit  butoir  était  en 
permanence  en  position  déployée,  il  formerait  obsta- 
cle  à  l'accrochage  du  conteneur  10  et  la  collerette  13 
dudit  conteneur  ne  pourrait  être  placée  au-dessus  du 

10  peigne  121  de  la  poutre  120. 
La  figure  2  résume  sur  un  seul  schéma  le  fonc- 

tionnement  du  lève-conteneurs  de  l'invention.  Dans 
une  première  position  basse,  le  butoir  110  et  le  cro- 
chet  111  sont  escamotés,  prêts  à  recevoir  un  conte- 

15  neur  1  0  même  avec  un  angle  rentrant  -a.  En  position 
intermédiaire,  avant  basculement,  le  butoir  110  est 
déployé  en  appui  contre  le  conteneur  10  et  en  don- 
nant  à  la  paroi  1  2  d'accrochage  un  angle  sortant  initial 
+p,  tandis  que  le  crochet  1  11  est  engagé  dans  la  prise 

20  ventrale  1  1  .  Enfin,  la  figure  2  montre  le  conteneur  1  0 
en  position  basculée,  le  butoir  110  formant  bras  de  le- 
vier  et  le  crochet  111  retenant  le  conteneur  par  la  prise 
ventrale  11  pour  assurer  à  ce  dernier  une  meilleure 
prise  au  vidage. 

25 

Revendications 

1.  Lève-conteneurs  (100)  comportant  un  butoir 
30  (110)  relié  à  une  poutre  (120)  de  basculement  des 

conteneurs  (1  0),  caractérisé  en  ce  que  ledit  lève- 
conteneurs  (100)  comprend  un  dispositif  (130, 
131,  132)  de  déploiement  et  d'escamotage  dudit 
butoir  (110),  actionné  respectivement  lors  des 

35  mouvements  de  montée  et  de  descente  de  ladite 
poutre  (120),  ledit  butoir  (110)  venant,  en  position 
déployée,  en  appui  contre  les  conteneurs  (10). 

2.  Lève-conteneurs  (100)  selon  la  revendication  1, 
40  caractérisé  en  ce  que  ledit  butoir  (110)  porte  au 

moins  un  crochet  (111)  pour  prise  ventrale  (11)  de 
conteneurs  (1  0),  mis  en  oeuvre  par  ledit  dispositif 
de  déploiement  d'escamotage. 

45  3.  Lève-conteneurs  (100)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que 
le  dispositif  de  déploiement  et  d'escamotage 
comprend  une  came  (130)  définissant  la  trajec- 
toire  du  butoir  (110),  au  moins  un  galet  (131,  132) 

50  porté  par  ledit  butoir  et  coopérant  avec  ladite 
came  (130),  et  un  moyen  moteur  d'entraînement 
du  butoir. 

4.  Lève-conteneurs  (100)  selon  l'une  des  revendi- 
55  cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que,  le  butoir 

(110)  étant  en  position  escamotée,  ledit  lève- 
conteneurs  est  apte  à  recevoir  des  conteneurs 
(10)  qui,  sur  un  sol  incliné  (S),  présente  une  paroi 
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(12)  d'accrochage  formant  un  angle  rentrant  (-a) 
avec  la  verticale  (V). 

5.  Lève-conteneurs  (100)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  5 
le  butoir  (110)  en  position  déployée  amène  la  pa- 
roi  (12)  d'accrochage  des  conteneurs  (10)  à  for- 
mer  avec  la  verticale  (V)  un  angle  sortant  (+p)  ini- 
tial  de  basculement. 
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